
Elections du Maire et des Adjoints 
 
A l’issu de l’élection du nouveau conseil municipal lors du scrutin du 09 mars, il fut procédé à 
l’élection du Maire et des Adjoints le samedi 15 mars dernier.  
Une centaine de personnes sont venues à la salle polyvalente de MARTILLAC pour assister 
à cette première séance du nouveau Conseil Municipal. 
�
�
�

������������������� �
�
�
�

�
�
�
En application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire et les adjoints sont élus au 
scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. 
 
Election du Maire 
Est élu Maire :   Jean CLAVERIE   18 voix POUR et 1 BLANC 

 
Jean CLAVERIE, Maire. 
 
Election des Adjoints 
En application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, la commune peut disposer de 5 adjoints 
au maire au maximum. En application des délibérations antérieures la commune disposait, à ce jour, 
de 5 adjoints. 
 
 
Est élu 1 er Adjoint : Francis DELORT   17 voix POUR et 2 BLANC 

 
Francis DELORT en charge de l’environnement, du cadre de vie et du développement durable. 



 
 
Est élue 2 ème Adjoint : Christine BUORO   17 voix POUR et 2 BLANC 

 
Christine BUORO en charge de l’éducation et la jeunesse 

 
 
 

Est élu 3 ème Adjoint : Francis DURAND   18 voix POUR et 1 BLANC 

 
Francis DURAND en charge de la solidarité et la vie associative. 

 
 
 

Est élu 4 ème Adjoint : Pierre VIDAL    17 voix POUR et 2 BLANC 

 
Pierre VIDAL en charge de la culture, du patrimoine, de la vie locale et de la communication. 
 
 
 
Est élu 5 ème Adjoint :  Jean-Marie BROSSIER   19 voix POUR 

 
Jean-Marie BROSSIER en charge des aménagements, des équipements et des travaux. 
 


